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de nos difcuffions avec fa Majefté Catholique, &
que de plus M. de Bujjy avoic été informé, dans
les termes les plus exprès, qu'on regarderoit dé-

formais toute nouvelle mention de pareilles idées,

comme une offenfe à la dignité du Roi. Je dis

à M. IVally que tel écoit l'énergique langage»

qu'on avoit tenu au Miniftre François à Londres^

Jk que mes ordres croient de faiie des retnon-

(rances à fon Excellence, fur la conduite fans

exemple de VEfpagne, en choififlant une telle con-

jonéture, pour faire paifer, par un tel canal, &
en de tels termes, fes fentimens à la Grande Bre-

tagne^ mais que j'étois charge, en même tems
que i'exprimois la furprife de fa Majefté à un
procédé îi inoui, de faire connoitre le regret du
Roi que la Cour de Madrid eût fait une telle

démarche *, que cependant fes éminentes ver-

tus ne permettroient pas même, que ces confidé-

racions ou ces motifs le détournaflènt, en aucune

manière, de la réfolution inaltérable, qu'il avoit

prife, de s'en tenir au but confiant & à la con-

duite uniforme, que fa fageffe Royale lui avoit

fait jufqu'ici obferver envers VEfpagne.

Je m'étendis à plufieurs reprifes fur la force

des inftruftions, que j'avois reçues, pour con-

vaincre cette Cour, qu'on ne devoit ni s^attendre

ni s'imaginer, que les menaces d'une Puiffance

ennemie, ou le» infînuations, quelles qu'elles

fuffent, d'une combinaifon de forces ou d'une

union d'intérêts entre VEfpagne bc la France fa-

ciliteroient le moins du monde la fatisfaétioa

qu'on demandoit d'ici, par rapport à nos dif-

férens en Amérique ; mais que la même magna-

nimité, qui avoit dicté ces fentimens à fa Ma-
jefté, prefcrivoii auflî à fon équité la réfolution

fuivante.


